
Interclubs – 2019-2020 

Projet global - présentation 

 

Le projet développé dans ce document a été adapté aux remarques et interpellations discutées lors de 

l’Assemblée Provinciale du 16 mai. Vous trouverez, en gras dans le texte, ce qui a été modifié au 

document transmis lors de l’AP ! 

Créer une nouvelle compétition n’a pas de sens si le calendrier n’est pas prévu avec des séries à 10. 

Par contre, accepter les séries à 10 n’amènera pas automatiquement l’organisation  de la nouvelle 

compétition ! Les dispositions, reprises au point 3, pourront s’appliquer à l’interclubs provincial, 

que les points 1 et 2 soient acceptés ou non ! 

En clair :  

 Chaque point fait l’objet d’un vote séparé 

 Le point 2 ne sera possible que si le point 1 est accepté 

 Le point 3, s’il est accepté, sera mis en application dès la saison 2018-2019 

 

 

1. Séries de 10 

L’objectif est de mettre moins de pression sur le calendrier tout en garantissant un enjeu sportif 

jusqu’au bout (ou presque) de la compétition. 

Les séries de 10 doivent permettre :  

 De terminer la saison avant les vacances de Pâques 

 De réduire le ventre mou 

 D’avoir le mois de décembre pour jouer une nouvelle compétition 

 De supprimer la ou les semaines qui sont identifiées comme « à problème » 

 De présenter une pyramide plus équilibrée pour les montées/descentes 

Il faut que le choix des dates respecte le calendrier national afin de ne pas pénaliser les clubs qui ont 

des équipes dans les divisons supérieures.  

2. Nouvelle compétition 

Nous avons bien entendu que beaucoup de joueurs souhaitaient jouer des doubles ! Nous avons 

aussi compris que beaucoup de joueurs voulaient jouer beaucoup, voir plus que maintenant ! Nous 

avons aussi compris que les joueurs voulaient des rencontres qui puissent générer des résultats sur la 

fiche individuelle. 

Nous proposons dès lors de créer un CHALLENGE LIEGEOIS ! 

Formule : - équipes de 2 joueurs – 4 simples et un double (noyau possible, à définir) 



- par soirée de compétition, une triplette soit 4 simples et deux doubles par personne 

  - Les filles et les garçons jouent ensemble, sans handicap   

  - 5 divisions – B – C – D – E – JEUNES 

- peuvent jouer dans les divisions de classements, les joueurs et les joueuses à partir 

de juniors ; la division jeunes est réservée aux cadets et plus jeunes.  

- l’équipe s’inscrit dans la division du joueur le plus haut classé.  

- chaque club inscrit un nombre d’équipes équivalent aux nombre d’équipes 

d’interclubs (messieurs + dames) divisé par deux, arrondis à l’unité supérieure (ce 

point sera à analyser par la commission qui sera créée pour la mise en place du 

projet) 

- série de 9 équipes ! Compétition en 4 semaines ! Les soirées prévues pour les 

interclubs par les clubs (vendredi – samedi) seraient souhaitables ! Par contre, la 

série « jeunes » pourrait être de 6 équipes et se disputer pendant les congés de 

Noël ! 

 

3. Dispositions  spéciales – interclubs provincial liégeois 

Afin de contrer l’utilisation de la liste de force à des fins non-sportives, nous proposons :  

 Que les équipes FF général descendent de deux divisions 

 Qu’une équipe FF ponctuel à deux reprises soit FF général 

 Que les équipes incomplètes en position 1-2-3 perdent un point 

Qu’une équipe incomplète à trois reprises (en position 1-2-3) reçoive un score maximum de 

défaite pour la troisième rencontre et par la suite, à chaque fois qu’elle sera incomplète ! 

La rencontre se joue normalement, mais une amende vient s’ajouter et les points sont 

perdus en cas de match nul ou de victoire. 

Nous pensons que l’ensemble de ces dispositions devraient permettre à ceux qui veulent beaucoup 

s’adonner à leur sport ou à ceux qui veulent jouer moins, de participer tout de même activement à la 

vie sportive de l’équipe et de garantir au maximum que les équipes soient complètes ! 

 

   


